
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Des Pays Du Sel Et Du 
Vermois 

***** 
SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

44 35 35 

  
+ 8 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

19 septembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq septembre à dix-huit heures, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu au 
Siège de la CCPSV - Salle du conseil communautaire, sous la 
présidence de David FISCHER, Président. 
 
Présents : FORGET Christian, COLIN Colette, VOGIN Noelle, 
DIDIER Chantal, BELLEVILLE Philippe, BOTRAN Nathalie, 
CESARI-VEBER Annick, CHEVASSU DENIS Karine, D'ANDREA 
Elodie, DI SCIULLO Nicolas, FISCHER David, GEHIN Jean-Louis, 
GUERBER Sylvie, JAMBOIS Thierry, TENARD Carole, VINCENT 
Christian, LEHEUX Bernard, MONANGE Martin, BERNARD 
Alexandre, PASCAL Rachel, JONQUET Philippe, STEUNOU Max, 
BINSINGER Luc, BIZE Lorane, BORDEAUX Isabelle, CORNU 
Patrice, DENIS Hélène, ENGEL SCHENATO Francine, VILLAUME 
Vincent, LEJEUNE Stéphane, PERRIN Patrick, ERARD Jean-
Patrick, PFRIMMER Véronique, VARIN Christopher, GUILLAUME 
Jean-François. 
 
Absents : MAZUR Olivier. 
 
Représentés : CARRE Nathalie pouvoir donné à STEUNOU Max, 
JACQUOT Yvette pouvoir donné à JONQUET Philippe, SCHMITT 
André pouvoir donné à LEHEUX Bernard, ALBRECHT Michèle 
pouvoir donné à BORDEAUX Isabelle, HERTZ Emmanuel pouvoir 
donné à DENIS Hélène, ZEKPA Raymond pouvoir donné à ENGEL 
SCHENATO Francine, BRANCHU Agnès pouvoir donné à VARIN 
Christopher, PLAID Sébastien pouvoir donné à DI SCIULLO 
Nicolas, PICARD Florence titulaire de VOGIN Noelle, OSTER 
Patrick titulaire de MONANGE Martin, STEMETZ Jean-François 
titulaire de BERNARD Alexandre, VALETTE Yvon titulaire de 
PERRIN Patrick. 
 
Madame BIZE Lorane a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : 75 /2025 - Développement économique - Programme entreprendre au cœur des 
territoires : dispositif Créalab Régénère 
Rapporteur : Luc BINSINGER 
N° de délibération : 75_2025 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

35 8 43 0 0 0 

 
Exposé des motifs et délibération : 
  
Dans le cadre du plan de Relance National de 2021, BPI France Création, en partenariat 
avec France Active Lorraine et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Meurthe et 
Moselle, a lancé un appel à projet « Entreprendre au cœur des territoires » afin de 
soutenir la création et la reprise d’activités économiques locales. 
Depuis quelques années, la Communauté de communes renforce ses actions en matière 
d’enjeux et de développement économique. Grâce à la mise en place d’un cadre renforcé 
en matière d’attractivité du territoire, la Communauté de communes a souhaité 
s’engager au travers d’un certain nombre de dispositifs adaptés aux besoins locaux. C’est 
à ce titre que la Communauté de communes a pu bénéficier de cet AAP dans le cadre 
d’une cohérence de groupement, avec le PETR du Lunévillois, de 2022 à 2024. 
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Ainsi, le territoire sel et Vermois a pu faire bénéficier à 8 jeunes acteurs économiques 
d’un soutien technique et financier, grâce à une offre d’accompagnement à la création-
reprise-développement d’entreprise. Ce dispositif a également permis d’obtenir un 
accompagnement financier pour la mise en place de deux boutiques éphémères. 
  
Une nouvelle candidature a été lancée début 2025, en maintenant la cohérence de 
groupement avec le PETR du Lunévillois. 
En effet, nous croyons que le développement économique des entreprises passe aussi 
par leur engagement dans les transitions. En intégrant des pratiques responsables, 
sociales et environnementales, les entreprises renforcent leur robustesse, leur résilience, 
leur attractivité et leur ancrage territorial. L'accompagnement des jeunes entreprises (0 à 
3 ans) est un levier essentiel pour leur permettre de structurer leur modèle économique 
tout en renforçant leur impact. 
  
Dans cette perspective, il est proposé de renouveler notre programme 
d'accompagnement « Créalab Régénère » s'appuyant sur le Révélateur 
d'Engagement de France Active, un outil structurant permettant aux entrepreneurs 
d'évaluer leur engagement et d'en faire un levier stratégique de croissance. 
Le programme s’adresse à une diversité d’entrepreneurs de moins de 3 ans, comprenant 
diverses typologies entre des entreprises issues de l’Économie Sociale et Solidaire (par 
exemple ayant émergé du programme FAPUS ou issus de nos financements en création) 
et des entreprises de moins de 3 ans engagées sur au moins un aspect des transitions 
(sociale, écologique, territoriale, emploi ou gouvernance). 
Les objectifs du programme sont : 
 Accompagner les jeunes entreprises dans la structuration de leur engagement et leur 
développement économique. 
 Développer des pratiques responsables en s’appuyant sur le Révélateur d’Engagement 
et sensibiliser à l’Economie Sociale et Solidaire 
 Créer une communauté d’entrepreneurs engagés et favoriser les mises en réseau. 
 Co-construire des feuilles de route stratégiques pour assurer la pérennité et la 
croissance des entreprises accompagnées. 
  
Un cycle de 8 ateliers de 3 heures sera déployé sur 6 à 8 mois, réunissant une douzaine 
de jeunes entreprises. Ce programme vise à renforcer leur impact en travaillant 
successivement sur les cinq piliers du Révélateur d’Engagement (Emploi, Territoire, 
Social, Écologie et Gouvernance). 
  
Par conséquent, il est proposé une participation financière de la Communauté de 
communes à hauteur de 2 800 € pour 2025. L’enveloppe globale du dispositif s’élève à 
24 400 €, co-financée par la Région Grand Est, le Département de Meurthe et Moselle, 
les EPCI du PETR et le FSE. 
  
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Economique et de Coopération 
Intercommunale en date du 22 juillet 2025 ; 
Il est demandé au Conseil de se prononcer 
  
Décision du Conseil communautaire : 
  
 Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
  

 ACCEPTE de formaliser ce partenariat et de soutenir financièrement ce dispositif 
CréaLab REGENERE d’un montant total de 2 800 € pour 2025 ; 

 DIT que les crédits nécessaires à la mise en œuvre de cette opération sont 
inscrits au BP 2025 

 AUTORISE le Président à signer tout document contractuel. 
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Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits 
Les membres présents ont signé au registre 
Pour extrait certifié conforme 
  
Le Président,                                                                           Le Sercétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
David FISCHER, Président 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 
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